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14.—Jeunes délinquants condamnés pour délits graves et contraventions, par pro
vinces et par sexe, années terminées le 30 sept., 1933 et 1934. 

Délits graves. Contraventions. 
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Totaux 4,871 5,105 273 248 1,973 3,078 336 375 

Délits graves.—Le tableau 15 contient Pénumération des délits graves pour 
lesquels de jeunes délinquants ont été condamnés de 1928 à 1934. On y voit que 
le vol et le cambriolage sont les délits les plus fréquents; en 1934, 93 p.c. des délits 
graves étaient de cette nature. 

15.—Jeunes délinquants condamnés pour délits graves, par offense, années terminées 
le 30 septembre 1938-34. 

Déli t . 1928. 1929. 1930. 1931. 1932. 1933. 1934. 
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Autres offenses contre la propriété. 
Faux en écriture et faux monnayage 
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Totaux 5,063 5,106 5.653 5,311 5,096 5,144 5,353 + 309 

Contraventions.—Sur les 2,453 jeunes condamnés pour contraventions en 
1934, 406 avaient violé des règlements municipaux, 567 s'étaient rendus coupables 
d'inconduite et de tapage, 574 étaient considérés comme incorrigibles, 194 avaient 
pénétré dans les propriétés encloses, 268 avaient fait l'école buissonnière, 91 s'étaient 
rendus coupables de vagabondage et de langage obscène, et 353 d'autres offenses 
légères. 

Section 5.—Statistiques de la police. 
En 1934, 164 cités et villes de 4,000 âmes et plus ont fourni au Bureau Fédéral 

de la Statistique des informations sur leur police municipale. Toutes ensemble, ces 
agglomérations urbaines avaient une population de 4,432,750 habitants protégée 
par 5,157 agents de police; ceux-ci procédèrent à 303,288 arrestations suivies de 
citations devant les tribunaux. Au cours de l'année, les crimes, délits et contra-


